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Une cinquième réunion téléphonique entre les représentants du CHSCT SCL et l’UD s’est tenue 

le 3 avril. Elle était présidée par Thierry Picart, chef du SCL, assisté de Nadine de Bellis, 

responsable RH, de l’ISST Monsieur Marius Cronopol et d’Antoine Devemy représentant les 

responsables d’établissement.  

 

PLAN DE CONTINUITE DE L’ACTIVITE AU SCL 

Le chef du SCL indique que la V4 de la DIR.PRO.102 (description du fonctionnement du SCL dans 
le cadre du PCA) a été plus longue à finaliser que prévu et sera discutée et vue lors d'une 
prochaine séance du CHSCT élargi. 

Le chef du SCL commente les tableaux des échantillons entrée et rapports émis. Il observe que 
le laboratoire 33 est concerné quasi exclusivement par les analyses des alcools dénaturés, tandis 
que le laboratoire 69 contrôle la propreté des masques à la demande du LNE qui lui s'occupe de 
vérifier la conformité filtrante. Le laboratoire 75 se consacre à l’analyse des stupéfiants urgents.  

La CFDT interroge le chef du SCL sur le nombre d'échantillons non analysés puisque depuis le 17 
mars le SCL a reçu 598 échantillons et émis 260 rapports. Thierry Picart indique qu’il existe 
notamment un stock non négligeable d'échantillons de produits stupéfiants au laboratoire de 
Marseille. 

ROLE POSSIBLE DU SCL DANS LE DIAGNOSTIC DE PERSONNES 

Thierry Picart évoque le rôle possible du SCL pour réaliser le diagnostic des personnes ayant été 
en contact avec le coronavirus. Cela pourrait se faire soit en prêtant le matériel d'analyse PCR, 
soit en les réalisant au sein du SCL. 

Un groupe de travail, composé de la responsable du pôle scientifique et deux RE, a été mis en 
place à ce sujet. 

Une qualification P2 du laboratoire est nécessaire pour réaliser ces analyses (ce qui exclurait le 
L67) et pourrait concerner 150 analyses par jour réparties sur les 4 laboratoires possibles (L33, 
34, 35 et 69). 

Cet engagement se ferait dans la durée (plusieurs semaines) et rendrait donc impossible les 
analyses PCR réalisées pour nos deux donneurs d'ordre CCRF et Douane. 
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L'ISST précise qu'il faudra penser à la gestion des échantillons PCR coronavirus et des déchets 
après les analyses ainsi qu’à la cohabitation éventuelle entre les agents intervenants sur ces 
prélèvements et sur les autres échantillons habituels dans les domaines concernés 
(microbiologie et Technique Moléculaire d'Identification). 

Le chef du SCL ajoute qu'il a donné des consignes aux RE de faire des rotations des binômes en 
tenant compte des contraintes locales.  

LES QUESTIONS RH 

 Communication aux agents 

Au sujet de la demande émanant de la CFDT de diffuser à tous les agents, sur leur mél personnels 
via les RE, les tableaux « échantillons » et « situation des agents », Thierry Picart poursuit la 
réflexion. 

Pour la CFDT il apparaît nécessaire de garder un lien entre les agents et le SCL et qu’ils aient une 
information transparente. 

Le chef du SCL rappelle que les RE ont la consigne de maintenir le lien avec les agents des 
laboratoires et que l'UD essaie de diffuser régulièrement une Actu Interne SCL Point 
d'information COVID 19 en fonction des contraintes et urgences. 

La responsable RH précise qu'il n'y a toujours qu'une seule suspicion de contamination d’un 
agent sans qu’il n’y ait de retour à ce jour des résultats d'analyse. 

L'ISST va transmettre à l'UD un article de la CNIL précisant ce qu'il est possible de communiquer 
quand un agent est contaminé pour tenir compte notamment du secret médical. 

 Calendrier des concours 

S'agissant du concours d'ingénieur, la nouvelle date de remise des dossiers dématérialisés RAEP 
serait pour le 15 juin avec des épreuves orales d'admission la 1ère semaine de juillet. 

Pour les épreuves professionnelles de Technicien Classe Supérieure et Exceptionnelle 
(TCS/TCE), les inscriptions pourraient se faire du 26 juin au 11 septembre et l'examen en 
novembre. 

Des réflexions sont en cours pour la finalisation des documents comme les DUERP et PAP, le plan 
de formation et la réalisation des actions de formation en 2020. 

POINTS DIVERS 

S'agissant de la fabrication de gel hydro alcoolique par les laboratoires (et éventuelle distribution 
aux collègues enquêteurs), Thierry Picart indique que des GHA ont été fait aux laboratoires de 
Montpellier et Massy mais que les laboratoires ont une capacité de « production » très limitée. 

 

Un prochain CHSCT téléphonique se tiendra le vendredi 17 avril à 14H. 

 

La CFDT est à votre disposition. N’hésitez pas à nous faire remonter toute difficulté ou 

remarque : cfdt@dgccrf.finances.gouv.fr 
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